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A. Bailleur:

Nlonsieur Turpin Drdier
Domicilié rue du l,-or.rr à Chaux .11 à TlJi Rrnche
Té1. : 0476 58 .19 41

B. Preneur:

Nladame Verstreken Jenny
Nlademoiselle Gourv_v Sandra
Dorniciliées boulevard rhéo Larnbert .rB à 1()70 Anderlecht
Té1. : 0477195.10.10

et b

EST CONVENU CE QUI SUTT :

r. OBJET - DESCRIPTION - ETAT

Le Bailleur rlonne en location au preneul: le bren clécrit comme surt :
L'appartement : Hall d'entrée, cuisine hyper-équipée, séjour. 2 charnbres, salle de bains,wc séparé. terrasse et cave no?.
Garage Box en sous-sol
Et situé rue de la Sécuritê 2bte 17 à 10g1 Koekelberg- tlèn,o étage clans la région cleBrtrxelles-('aprtale

Le Preneur indique qu'i1 a visité attentivement ie bien loué et qu'il n'en réclame pas plu-sampie description. Il est déclaré que ie bien est délivré en bon état cl,entretien, desécurité, de salubrité et d,habitabitité
Il sera dressé en début de bail, par expert, un état des iieux détail1é à frais communs, qulsera annexé à la présente convention et soumis à la formalité de l'enregislrernent ; dansle second cas, les parties désignent co,,,me exper:t NÏ'nsieur Rommiée.

Cet expert est chargé de procéder également à l'état cles lieux de sortie loczrtive, à moinsque I'une ou l'autre des parties notrfie les coordonnées de son propre expert" et ce, aumoins 15 jor-rr:s avant ia clate prévue pour ie conslat" Sauf accord d". pu.iiou, i,état cieslieux de srlrtie sera effectué le dernier jour de location, celui-cr clevant coincider avec ialibération des lieux. Tout désaccorcl quant à l'état iles lieux fr-.ra l'objet c{e l,arbitrzrge
instiir-ré par ia présente convention.

Les parties s'engagent i\ ôtre présentes ou dûmenl représentÉ:es lors cle l,expertise. desorte qu'e1les rép r.rtent irrér,ocable rnen t celle -cr contradictoire.

2. DUREE

Le bail est conclu pour une durée de 1 an (bail dit de courte clurée, et de maxr,rum lrois
ans), prenant cor:rs le 1u'novembre 20li1 se terrnurant le B1 octobre 2014.
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poLrrra toutefois notifrer au Bailleur qu'r1 é1it domicile à l'adresse qu'il précisera, si celle-
ci est située en Relgique.

17. INCIDENCE DE L'ETAT CIVIL DU PRBNEUR

[,e dloit au bail de l'immeuble loué pai' 1'un ou l'autre époux, même avant ]e mariage, et
affecté en tout ou partie au logement pnncLpal de la farnille appartient conjointement
aux époux, nonobstant toute convention contraire. I-es congés, notifications et exploits
relatifs à ce bnil cloivent ôtre adressés ou signifiés séparérnent à chacun des époirx o'
émaner de totts deux. Toutefbis chacun des époux ne pourra se prévaloir de la nullité cle
ces actes aclt:essés à son conjoint ou émanant de celui-ci qu'à conditjon que le Bailleur ait
connaissance de letrr mariage.
ce qui précède s'appliq.e par analogie à la cohabitation légale.

Le Preneur avisera immédiatement Ie Bailleur de la rnoclification éventuelle cle son état
civil.

18" ARBITRAGE

l,es parties ûlarquent dès à présent leur volonté commune cle régier rapiclement et via
une procéclure simple tout conflit susceptible cie surgir entre elles. En conséquence, tout
différend relatif à la présente convenlion et toutes ses -quites sera arbitré par ia Chambre
d'i\rbitrage et de NIédiation (infc(4arbitrage-rnediation.be *rvwrv.arbitrage-rnedjation.be),
conforménient à son règlement.

CLAUSES PARTICULIERES

- Maximum 2 personnes adultes
- Visite de courtoisie 1-Van avec pnse cle rendez-r.ous
- Déménagement par lift obligatoirement
- l,e Bailleur laisse à disposition des Preneurs les stores ainsi que ies luminaires,
accessoires dans la cuisine, de la salle de bains et du rvc.
- LC' (hg;-, ne. rr\r-rie .-{(; v.-.r ùj s( \ {.-i .:c! j* tir,ir-.*..c

Fait à Ganshoren, ie 11 septembre 2013.
(en autant d'exemplaires originaux que cle parties, plus un destiné à l'enregrstrement)

Le Barlleur Le Fre
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